
ARRE'fE N• 00/18/MTEF/DG/OEP/85 

LE MlNJSTRE DU TOURISME DES EAUX ET FORETSL 

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR DES EAUX ET PECHES 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le droit de p~che appartient A 1 'Etat; 

ARTICLE 2: 11 est institu6 un permis de _p~che en R6publique du 
Tchad. Ce permis est ~tabli sous deux (2) cat~gories: 

: Permis de p~che r6serv6 aux nAtJonaux. CATEGORJE A 
CATEGORIE B: Permis de p~che pour les E~~ang~~s. 

Ces permis sont valables pour un (1) an renouvelables 
une fois. 

ARTICLE 3 : l.e droi t de p~che appartie'!~-~-J~ Etat. Nul ne pourra 
capturer des poissons c\ des ·cTn;~;;;;;~ciales dans Jes eaux du 
Tchad s'iJ n"est pas d~tenteur d'un t:ftre de permis de p~che. 

ARTICLE 4: N6anmoins, en vue de certains travaux int6ressant la 

recherche sci~!'lt!f!9ll~, des d6rogations sp6ciales aux dispositions 
des articl~; ~_et J pou~ront ~tre accord6es par le Ministre charg6 
des Eaux et For~ts. 

ARTICLE 5: Les permis de p~che sont strictement personnels. Jls 
ne peuvent &tre ni pr6t~s, ni c6d6s, ni vendus. 

ARTICLE 6: Les permis doivent contenir tousles renseionements 
permettant de v~rifier I'Jdentit~ des d6tenteurs (6tat civil) et 
doivent &tre prbsent~s A toute r~quisition des Agents des Eaux 
et for~ts 



En cas de perte. unc declaration doft ~tre faJte par l'Jnteress~. 
Un duplicata pourra ~tre deltvre moyennant le versement d'une taxe 
speciale egale au quart (l/4) du taux normal de la delivrance 
du permis. 

ARTICLE 7: Les permis sont delivres par le Directeur des Eaux 
et P~ches qui peut deleguer 'son pouvoJr aux Chefs Secteurs P~ches 
ou Chefs d'lnspection Forestiere. 

ARTICLE 8: L'obtention du permis de p!che est subordonnee au 

paiement des droits suivants: 

,,,,------.;,, 
PermJs categorie A (reserv~ aux natfonaux) .•.. ~-
payable uniquement t\ titre individuel. 

,,,------ -, 
/ . 

- Permis categorie B (reserve aux Etrangers) ... (~ 
payable uniquement A titre individuel. 

ARTICLE 9: Les titres de circulation de poisson 4 l'interieur 
de la Republique du Tchad et Al 'exportation doivent ~tre present~s 
outre aux Agents des Eaux et P~ches. A toute requisition des auto• 
rites Administratives, de la Police, des Douanes, de la Police 
Militaire. A defaut de presentation de perm~9.~r.culation, le 
p~cheur ou le commercant est astreint au paiement des taux des 
titres exiges ainsi que d'une penalite 6gale au triple de son --··---·-· -~-.. -.... ..... --- .. . .. .. . .. . . ·- . 
montant. En cas de refus. le produit de p~che et le moyen qui sert __.----•·•---
pour le transporter sont safsis au profit de l'Etat; le proprt,­
taire est pa,sible d'une peine d'emprfsonnement de 15 jours A 

un mots et d'une amende allant de 75.000 4 250.000 F/CFA ou de 

J'une de ces deux peines seulement. En cas de r~cidive une peine 
d'emprisonnement est obli9atoirement fnfligee. 

ARTICLE 10 : Les poursuites intentees en application du present 
arr~t6 peuvent faire l'objet de la procedure de fla9rant delft 
conformement A la reglementation en vigueur. 



ARTICLE 11 : Le Directeur des EauK et P~ches. les Chefs de 

Secteurs p~ches, Jes Chefs de Sous-Secteurs P~ches et les Chefs 

d'Jnspection Foresti~re sont charg~s de J 'application du pr~sent 

arr~t6 qui prend effet A compter du ler Janvier 1985 et sera 

p ubli6 et communique partout o~ besoin sera.-

Fait~ N'Djam~na, le 27 Juin 1985 

-ALI DJALBORD DIARD-


